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Impact des politiques publiques pro-genres dans les secteurs agricoles 

sur l’emploi des femmes dans un contexte de dépendance économique 

aux ressources naturelles : Cas de la RDC 

Résumé 

La RDC est caractérisée par une forte dépendance au secteur minier ainsi que par de criantes 

inégalités de genre sur le marché du travail. Conscient de ces faiblesses structurelles, le 
gouvernement congolais souhaite diversifier son économie tout en réduisant les inégalités de genre. 

Nous évaluons les effets de deux politiques pro-genres sur l’emploi et la diversification de l’économie 

congolaise à l’aide d’un modèle d’équilibre général calculable. 

Les résultats révèlent qu’une politique d’augmentation des terres allouées aux femmes et de transferts 

monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins contribue à la réduction des inégalités sur 
le marché de l’emploi. Toutefois, seule la politique d’augmentation des terres allouées aux femmes 
permet d’améliorer la diversification économique.  

 

JEL: C68; E16; E24; F16; J43; J48. 
Mots clés: Politiques pro-genres, Secteurs agricoles, Emploi des femmes, Inégalité, Dépendance aux 

minerais, Diversification économique, MEGC, RDC.  

 

Abstract  

The DRC is characterized by a heavy dependence on the mining sector as well as by glaring gender 

inequalities in the labor market. Aware of these structural weaknesses, the Congolese government 
wishes to diversify its economy while reducing gender inequalities. We evaluat e the effects of two pro-

gender policies on employment and diversification of the Congolese economy using a computable 

general equilibrium model. 

The results reveal that a policy of increasing land allocation to women and government cash transfers 

to rural female households contributes to the reduction of labor market inequalities. However, only the 
policy of increasing land allocation to women improves economic diversification. 
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I. Introduction 

L’existence des inégalités de genre est de plus en plus coûteuse. Dans son rapport de 2015, le 

McKinsey Global Institute (MGI) souligne que faire avancer l'égalité des sexes dans le monde peut engendrer 

12 trillions de dollars à la croissance mondiale. Le MGI (2015) a cartographié 15 indicateurs d'égalité des 

sexes pour 95 pays et constate que 40 d'entre eux présentent des niveaux élevés ou extrêmement élevés 

d'inégalité des sexes pour au moins la moitié des indicateurs. Les indicateurs se répartissent en quatre 

catégories : égalité dans le travail, services essentiels et facteurs d'opportunités économiques, protection 

juridique et voix politique ainsi que sécurité physique et autonomie.  

Le MGI (2015) souligne que la réduction de l'écart entre les hommes et les femmes dans le monde du 

travail serait non seulement équitable au sens large, mais pourrait aussi doubler la contribution des femmes à 

la croissance du PIB mondial entre 2014 et 2025. Il montre aussi que pour produire cet impact, il faudra 

s'attaquer à l'égalité des sexes dans la société. Dans le même ordre d’idée, dans son rapport sur le 

développement humain en Afrique, le PNUD (2016) présente une estimation de 105 milliards de dollars 

américains de pertes économiques dues aux inégalités de genre en Afrique en 2014. Pour l’Afrique 

subsaharienne, l’estimation du coût annuel des inégalités des genres entre 2010 et 2014 est de 95 milliards 

selon le même rapport.  

D’autres études montrent qu’une faible participation des femmes sur le marché du travail a un effet 

négatif sur la croissance économique et le revenu par habitant (Klasen et Lemanna, 2009 ; Bandara, 2015 ; 

Teignier et Cuberes, 2014). Ferrant et Kolev (2016) soulignent également que les discriminations de genre 

dans les institutions sociales influencent la croissance de long-terme en restreignant l’accès des femmes à 

l’éducation et au marché du travail réduisant ainsi la productivité totale des facteurs. Le coût de la 

discrimination de genre dans les institutions sociales est estimé à une perte de revenu atteignant jusqu’à 12 

milliards de dollars, soit 16 % du revenu mondial. En fait, les inégalités privent l’économie d’une importante 

partie de sa main d’œuvre ou de sa productivité soit en l’excluant complètement du marc hé soit en limitant son 

accès à des ressources pouvant améliorer sa productivité (World Bank, 2001 ; Klasen et Lemanna, 2009). En 

outre, la femme joue un rôle crucial dans le processus d’accumulation du capital humain au niveau du ménage, 

surtout quand elle est économiquement autonome.  

 

Bradshaw et al. (2013) montrent que l’effet du revenu sur les aspects socioéconomiques du ménage est 

20 fois plus élevé s’il est entre les mains d’une femme que d’un homme. Le fait que les inégalités de genre ne 

permettent pas à la femme de jouer pleinement ce rôle impacterait négativement le développement durable 

(PNUD, 2016 ; Ferrant, 2011 ; Boone, 1996 ; Ferrant, 2011). C’est pour toutes ces raisons que l’Assemblée 

générale des Nations Unies a consacré l’égalité de genre  et l’émancipation des femmes et des filles parmi les 

objectifs de développement durable (ONU 2015). L’atteinte de cet objectif est considérée comme pouvant 

accélérer la réalisation de l’agenda 2030 de l’ONU vu son interaction avec les autres objectifs (PNUD, 2018). 

Des avancées sont rapportées sur certains aspects des inégalités de genre dans le monde mais un gap 

considérable persiste sur le plan de l’accès des femmes aux opportunités d’emplois (Seguino, 2016 ; Klasen, 

2017).  
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Malgré la signature des différents accords internationaux sur l’égalité de genre par le gouvernement 

congolais (Ministère du genre, enfant et famille, 2018), la RDC figure parmi les dix pays au monde les plus 

inégalitaires en termes de genre (Rapport sur le Développement humain, 2012, cité dans Seguino et Were, 

2014), malgré une faible amélioration en termes de discrimination de genre dans les institutions sociales 

comme le révèle l'indicateur institutions sociales et égalité homme-femme de l'OCDE (SIGI)1 qui se situait à 

0,467 en 2014 et 0,394 en 2019. En outre, selon l'indice d’inégalité de genre de la Commission Economique 

des Nations-Unies pour l’Afrique, la RDC figure parmi les pays caractérisés par des fortes inégalités de genre 

en Afrique (CEA, 2017, p.10).  

Ces inégalités sont également perceptibles sur le marché du travail congolais, où les femmes restent 

encore sous représentées, avec un taux d’activité de 63,7% contre 71,5% chez les  hommes et un taux 

d’emploi de 58,9% contre 63,4% chez les hommes (INS, 2014 et WDI, Banque Mondiale). Les femmes sont 

majoritairement employées dans le secteur agricole (78%), puis dans les services (17.3%) et de façon 

marginale dans les industries (3.7%). En revanche pour les hommes, 22.3% d’entre eux sont employés dans 

l’industrie, 14.6% dans les services et 62% dans l’agriculture (Statistiques du BIT, 2014).  

Les données récentes sur le chômage des jeunes, la frange la plus importante de la population active 

congolaise, montrent que les jeunes femmes subissent plus le chômage que leurs homologues masculins avec un 

taux de 20% contre 12% (Dabire, 2018). Elles font aussi ressortir que les femmes sont plus touchées par le 

chômage que les hommes, avec un taux de 19,6% contre 15,2% pour les hommes (INS, 2014). En termes de 

rémunération, les femmes sont beaucoup moins rémunérées, avec un salaire moyen mensuel équivalant à la 

moitié de celui des hommes, quel que soit le milieu de résidence (INS, 2014). A Kinshasa, le salaire mensuel 

moyen est de 140 937 FC pour les hommes contre 75 506 FC pour les femmes, et 95 206 FC pour les 

hommes contre 45 702 FC pour les femmes dans les autres centres urbains.  

 En milieu rural, le salaire mensuel moyen est de 39 371 FC pour les hommes contre 20 000 FC pour les 

femmes (INS, 2014). En outre, la masse salariale des femmes est moins élevée comparativement à celle des 

hommes aussi bien dans les secteurs agricoles que non agricoles. La part salariale des hommes dans la masse 

salariale totale est de 86%, contre 14% pour les femmes (MCS, 2013). Ces différences de salaire sont 

évidentes si l’on tient compte de l’absence relative des femmes dans les secteurs les plus rémunérés, 

notamment dans le secteur industriel où la proportion des femmes renseigne sur les inégalités de genre selon 

Seguino (2016). Les inégalités de genre en termes d’emploi ont des conséquences sur la pauvreté des femmes 

et des enfants (Banque Mondiale, 2018). 

Le taux de pauvreté en RDC est ainsi plus accentué en milieu rural où est concentrée la grande partie 

de la main d’œuvre féminine et principalement occupée par l’agriculture. Le taux de pauvreté selon le sexe 

du chef de ménage est de 56,1% en milieu rural contre 50,8% en milieu urbain, avec 49,1% pour les 

ménages féminins ruraux contre 48,5% pour les ménages féminins urbains et avec 57,1% pour les ménages 

masculins ruraux contre 51,5% pour les ménages masculins urbains. Au niveau national, la Banque Mondiale2 

et l’INS soulignent que le taux de pauvreté au seuil de 1,9 dollar par jour était d’environ 63,4% en 2012 et 

s’est accentué en 2019 (72,6%). En termes d’inégalité, l’indice de Gini, situé autour de 0,39 en 2000 et de 

0,42 en 2012, s’est détérioré davantage en 2019 (0,421).  
                                                 
1  https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/files/datasheets/2019/CD.pdf 
2  https://www.banquemondiale.org/fr/country/drc/overview et http://pubdocs.worldbank.org/en/184961554848358330/mpo-
cod.pdf 

https://www.banquemondiale.org/fr/country/drc/overview
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A ces inégalités de genre s’ajoute également la fragilité de l’économie congolaise, très dépendante du 

secteur minier. En effet, ce secteur contribue à environ 20% du PIB et à 36% de la croissance économique 

réalisée entre 2010 et 2015, et à plus de 90% des exportations totales (BCC, 2017 ; CEA, 2017, 2018). Il 

constitue également le secteur qui fournit la plus grande part des salaires (29,4% du total des salaires) avec 

62,6% pour les hommes et 52,5% pour les femmes. La baisse des prix mondiaux est toujours suivie de 

répercussions négatives sur l’économie nationale, contribuant ainsi à exacerber les inégalités de genre sur le 

marché du travail. 

Face aux inégalités de genre sur le marché du travail et à la dépendance de l’économie congolaise 

aux fluctuations des prix des ressources naturelles, l’Etat congolais a pris conscience de la nécessité de la mise 

en place d’une politique de diversification économique en vue d’accroitre l’importance économique des autres 

secteurs d’activités, tout en promouvant l’emploi au niveau général et notamment celui des femmes. Il a ainsi 

retenu de façon prioritaire dans le Document de la stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (I 

et II) et le Plan National Stratégique de Développement, des objectifs de création d’emplois, de réduction de 

la pauvreté et de diversification économique dans le secteur agricole qui, selon le PNUD (2015, p.5), détient 

un fort potentiel de croissance.  

Par ailleurs, le PNUD (2016) souligne que la question de genre ne devrait pas être traitée comme un 

problème à part mais doit plutôt être intégrée dans les différents plans et programmes des gouvernements 

afin que le développement économique visé profite aux hommes et aux femmes de façon équitable et 

durable. Cela est d’autant plus important que les inégalités de genre en termes d’accès à l’emploi impactent 

négativement la croissance économique, surtout dans des pays en développement (Seguino, 2017 ; Seguino et 

Were, 2014 ; Klasen, 2002) et qu’un développement économique basé sur le seul secteur minier n’aurait pas 

d’effet positif sur la réduction des inégalités de genre (Klasen, 2017). D’où la nécessité des politiques 

focalisées sur la promotion des stratégies de subsistance et d’emploi des femmes (Seguino et Grown, 2006 ; 

PNUD, 2016 ; Seguino, 2016).  

Parmi les politiques publiques suggérées pour réduire les inégalités de genre et favoriser l’emploi des 

femmes, figurent l’accès aux infrastructures sociales ainsi que la promotion des politiques publiques pro-

genres en faveur des secteurs intensifs en main d’œuvre féminine (Klasen, 2019). Des politiques de dotation 

d’actifs productifs aux femmes sont également préconisées. Johnson et al. (2016), Mishra et Sam (2016), 

Anderson et Eswaran (2005) et Rosetti et Kakande (2010) mettent en évidence l’impact positif sur la 

production et sur l’emploi des femmes d’une politique d’augmentation des terres allouées aux femmes dans le 

contexte des pays en développement. Il résulte de l’étude de Rosetti et Kakande (2010) appliquée à 

l’Ouganda que l'impact de l’augmentation de la propriété foncière des femmes serait significatif sur le taux 

global de croissance économique, et particulièrement sur l’employabilité des femmes dans le secteur agricole 

(Statistiques BIT, 2014).  

En RDC, l'un des obstacles à la production agricole, à la commercialisation des petits exploitants et à la 

croissance globale de l'agriculture est l'accès aux intrants et au financement (Banque mondiale, 2018). Ces 

contraintes sont exacerbées pour les femmes victimes des pesanteurs socioculturelles qui les empêchent 

d'acquérir des actifs. Dorward et al. (2004) montrent que les politiques visant à renforcer la capacité des 

agriculteurs ruraux, dont la majorité sont des femmes, à acquérir des intrants et à avoir accès à des 

financements permet d’améliorer leur productivité et à accroître leurs chances de s'engager dans l'agriculture 
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commerciale. Ainsi, une politique de transferts monétaires permettrait de réduire la vulnérabilité économique 

des femmes agricultrices rurales. Elle permettrait aussi de stimuler le travail et de garantir la sécurité 

économique (Standing, 2007) et la croissance économique (Barrientos, 2008).  

Dans le cas de la RDC, la Banque Mondiale (2018) et le Ministère du genre, de l’enfant et de la 

famille (2015) soulignent que les discriminations auxquelles font face les femmes principalement en ce qui 

concerne l’accumulation d’actifs productifs, figurent parmi les principales causes des inégalités de genre sur le 

marché du travail. En effet, le faible accès des femmes à la terre ainsi qu’au capital financier, ne leur permet 

pas d’investir dans des actifs de nature à améliorer leur productivité et donc leur rémunération sur le marché 

de l’emploi (Banque Mondiale, 2018 ; PNUD, 2016). Or, l’accès des femmes à la terre est positivement 

corrélé avec la production agricole (PNUD, 2016).  

L’objectif de cette étude est de montrer comment des politiques publiques pro-genres dans les secteurs 

agricoles pourraient contribuer à la réduction des inégalités de genre sur le marché du travail et à la 

diversification de l’économie congolaise, principales priorités du gouvernement de la RDC dans le PNSD. Ainsi, 

d’une part, nous évaluerons les effets de l’augmentation des terres allouées aux femmes, et d’autre part, ceux 

des transferts monétaires aux ménages ruraux féminins.   

Afin d‘évaluer l’impact de ces deux politiques publiques pro-genres sur l’économie congolaise, nous 

utilisons un modèle d’équilibre général calculable. Ce type d’outil est particulièrement adapté dans la mesure 

où il permet de prendre en compte les effets des rétroactions des secteurs dans l’économie et la dimension 

genre (Were et Kiringai, 2003 ; Cockburn et al, 2007). Au-delà des effets de ces deux politiques sur 

l’emploi, et la redistribution des revenus, nous nous intéressons à la possibilité pour une politique pro-genre de 

contribuer également à la diversification de l’économie, un autre objectif économique majeur de la RDC. En 

effet, le ciblage des politiques publiques pro-genres dans les secteurs agricoles permettrait à la RDC de faire 

des progrès dans l’atteinte de l’ODD 5 dédié à l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des 

filles, mais également de construire une économie plus résiliente et moins dépendante aux ressources 

naturelles. 

La suite du papier est organisée de la façon suivante. La seconde section se rapporte à la revue de la 

littérature. Les troisième et quatrième section présentent respectivement la méthodologie et les résultats de 

cette étude. La dernière section est consacrée à la conclusion et aux implications politiques de cette étude.  

 

 

 

 

II. Revue de la littérature 

L’étude de l’impact des politiques publiques pro-genres sur l’emploi des femmes est l’objet d’une 

littérature très diverse. Les travaux sur le sujet se sont souvent focalisés sur les secteurs à forte intensité 

féminine. Ainsi, nous mettrons l’accent sur les études qui se rapportent à l’impact des politiques publiques pro-

genres dans les secteurs agricoles sur l’emploi des femmes. A noter cependant que dans la littérature 
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empirique, ces études se focalisent beaucoup plus sur l’impact d’une augmentation d’actifs et/ou des facteurs 

de production possédés par les femmes, et particulièrement le facteur terre.  

A partir des estimations appliquées sur les données rurales du Bangladesh, Anderson et Eswaran 

(2005) révèlent que le revenu du travail du terrain détenu par la femme a un effet plus important sur 

l’autonomie de la femme que les revenus locatifs du terrain dont elle est propriétaire. De plus, l’étude révèle 

que l’employabilité de la femme en dehors de la ferme de son mari contribue significativement à son 

autonomie. Johnson et al. (2016) soulignent que la propriété des actifs est importante pour la réduction de la 

pauvreté, et le contrôle des actifs par les femmes est associé à des résultats de développement positifs au 

niveau des ménages et des individus. Mishra et Sam (2016) mettent en évidence que la propriété foncière des 

femmes au Népal favorise leur autonomisation qui se traduit par une création d’opportunités et 

d’employabilité des femmes et la réorientation de leurs ressources vers des choix marginaux, y compris un 

investissement plus important dans le capital humain du ménage. Rosetti et Kakande (2010) simulent une 

hausse annuelle de 5% de la terre possédée par les femmes en Ouganda et trouvent un impact positif sur la 

croissance de la production agricole (d’environ 0,3% par an), sur le taux global de croissance économique, et 

particulièrement sur l’employabilité des femmes dans le secteur agricole.   

Meinzen-Dick et al. (2019) soulignent que les ménages ruraux dépendent d'un large éventail d'actifs en 

ressources naturelles pour leurs moyens de subsistance et que la terre est l’actif le plus précieux dans la 

plupart des portefeuilles des ménages ruraux. Ils s’appuient sur une littérature abondante qui fait le lien entre 

les droits fonciers des femmes et la réduction de la pauvreté ainsi que l’amélioration du bien -être et des 

revenus des ménages féminins dans les zones rurales (Quisumbing et Kumar, 2014 ; Deininger, Ali et Yamano, 

2008 ; Dillon et Voena, 2017). Les auteurs reviennent également sur la vaste littérature sur la relation entre la 

sécurité foncière, les moyens de subsistance et la pauvreté (Prosterman, Mitchell et Hansted, 2009). Ils 

montrent qu’il y a une relation entre la propriété et le contrôle des biens par les femmes et l’amélioration des 

indicateurs socio-économiques aussi bien des femmes elles-mêmes que de leur famille (Quisumbing et Maluccio 

2003, Doss 2006).  

En sus des études évaluant l’impact d’une augmentation des facteurs de production possédés par les 

femmes, d’autres portent sur l’évaluation de politiques de transferts monétaires visant à améliorer l’emploi 

des femmes.  

A l’aide d’un MEGC combiné à un modèle de microsimulation, Kyophilavong (2011) analyse l'impact 

des transferts monétaires aux ménages pauvres avec enfants, vivant dans les zones rurales et urbaines du 

Laos, sur la pauvreté et la répartition des revenus face aux chocs extérieurs, tels que la crise financière 

mondiale. Il trouve que les transferts monétaires ont un impact significatif sur la pauvreté et la répartition des 

revenus et que ces transferts ont entrainé une diminution plus accentuée de la pauvreté dans les zones rurales 

comparativement aux zones urbaines. Cury (2016) se sert également d’un MEGC combiné à un modèle de 

microsimulation afin d’évaluer l'efficacité des deux programmes de transferts monétaires les plus importants 

du Brésil [Bolsa Família (PBF et Benefício de Prestação Continuada (BPC)] dans la réalisation de l’objectif de 

réduction de la pauvreté et des inégalités de revenu.  
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Les résultats révèlent un effet positif sur la réduction des inégalités de 2003 à 2005, même si l'effet sur 

la réduction de la pauvreté n'a pas été assez fort ou assez significatif.  Novella et al. (2012) analysent la 

structure du pouvoir de négociation des ménages afin d’étudier comment celle-ci affecte la réponse de l'offre 

de main-d'œuvre parentale aux programmes de transferts monétaires conditionnels. A partir des modèles 

expérimentaux randomisés des zones rurales du Honduras (PRAF), du Mexique (PROGRESA) et du Nicaragua 

(RPS), ils trouvent que les programmes de transferts monétaires modifient légèrement l'offre de main-d'œuvre 

paternelle et maternelle et que cet effet dépend de la répartition du pouvoir dans le ménage. Hagen-Zanker 

et al. (2017) résument les conclusions de plusieurs études sur les impacts des transferts monétaires sur les 

femmes et les filles dans six domaines. Parmi les évidences trouvées, ils soulignent que les transferts 

monétaires ont un impact positif sur le bien-être et les opportunités des femmes et des filles, en particulier 

dans l'éducation et l'emploi ; et qu’il existe des évidences empiriques que les ménages dirigés par des femmes 

réalisent des investissements productifs plus importants que les ménages dirigés par des hommes.  

Levy et Robinson (2014) sur le Cambodge mettent en évidence de fortes complémentarités entre les 

politiques de protection sociale (transferts, etc.) et de développement rural. Levy et Robinson (2014) 

soulignent qu’à un niveau donné de dépenses publiques, une combinaison de ces deux types de politiques est 

susceptible de générer plus de réduction de la pauvreté que les seuls transferts monétaires, tout en 

bénéficiant également de manière significative à l'économie locale. Ces auteurs insistent également sur le fait 

que les programmes de protection sociale sont donc devenir plus efficaces lorsqu 'ils sont mis en œuvre 

simultanément avec des politiques d'amélioration de la productivité.  

A la différence de ces études, la nôtre met l’accent sur l’aspect genre et se focalise sur les ménages 

ruraux qui sont les plus occupés dans l’agriculture et qui sont les plus vulnérables en termes de pauvreté et 

d’inégalités des revenus. Elle renseigne aussi sur la possible diversification économique engendrée par les 

politiques pro-genres.  

 

 

 

 

III. Méthodologie 

Pour la réalisation de cette étude, nous nous sommes servis d’une modélisation en équilibre général 

calculable. La base de données qui a servi à cet effet est la Matrice de comptabilité sociale (MCS) qui donne 

une photographie de l’économie. 

 

 

3.1 Données  

La MCS utilisée dans cette étude a été développée par l’INS et le PNUD (2017). Elle comprend 41 

comptes des secteurs et 41 comptes des produits. A part les facteurs travail et terre qui nous intéressent le 
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plus dans notre étude et que nous avons désagrégé, l’autre facteur de production est le capital. Les agents 

économiques sont les ménages, les entreprises, le gouvernement et le reste du monde. On retrouve dans cette 

MCS sept catégories de taxes, notamment la TVA non déductible, les impôts sur les exportations, les impôts et 

droits sur les importations, les impôts sur la production nets de subventions, les impôts sur les revenus des 

ménages, les impôts sur les revenus des entreprises et les autres taxes sur les produits. Le compte 

d’accumulation du capital comprend l’investissement et la variation des stocks. 

Nous avons adapté cette MCS de base aux spécificités de notre étude en désagrégeant certains 

comptes, en nous servant de l’enquête 1-2-3 sous-jacente. Pour prendre en compte la dimension genre, nous 

avons désagrégé le facteur travail selon le sexe (Travail des hommes et travail des femmes) en nous servant 

du critère du sexe du chef des ménages. Nous avons désagrégé3 le compte du capital selon le sexe (Capital 

des hommes et capital des femmes). Cependant, pour le secteur agriculture vivrière, nous avons désagrégé le 

compte capital en facteur capital (Capital des hommes et capital des femmes) et en facteur terre (Terre des 

hommes et terre des femmes). Nous nous sommes servis des données de l’enquête 1-2-3 relatives aux 

ménages agricoles. Nous avons également désagrégé le compte des ménages selon le sexe et le milieu de 

résidence en six composantes (les ménages féminins et masculins ruraux, les ménages féminins et masculins 

urbains de Kinshasa ainsi que les ménages féminins et masculins d’autres centres urbains c.à.d. d’autres villes 

de la RDC).  

Notons qu’il existe des inégalités en termes de rémunération des facteurs et des transferts reçus par les 

ménages selon le sexe (Tableau 1). La part des revenus des ménages masculins est plus élevée pour toutes les 

sources des revenus, et notamment en ce qui concerne la rémunération du facteur terre. La part des ménages 

féminins reste inférieure à celle des ménages masculins quel que soit le milieu de résidence. La dernière 

colonne renseigne sur la part de chaque type des ménages dans le revenu total. En termes de revenu total, on 

observe donc des écarts significatifs des revenus entre les ménages masculins et féminins, avec un écart des 

revenus plus élevé entre les ménages masculins et féminins ruraux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
3 Pour la désagrégation du compte capital en facteur capital et en facteur terre selon le sexe, nous nous sommes servis de l’enquête 1-
2-3 qui porte sur l’emploi, le secteur informel et la consommation des ménages. Elle constitue une source fiable parce qu’ayant été 
réalisée par l’Institut National des Statistiques de la RDC. Elle contient à la fois les données sur les actifs détenus par les individus ainsi 
que par les ménages. Nous nous sommes servis des données sur les actifs détenus par les ménages (en prenant en compte le sexe du 
chef de ménage) afin de désagréger le facteur capital en facteur terre et en facteur capital selon le sexe du chef de ménage 
(Capital des hommes et des femmes sous forme des machines et équipements ainsi que terre des hommes et des femmes sous forme 
des superficies agricoles exploitées). Pour ce faire, nous avons utilisé la variable des terres agricoles exploitées par le ménage ainsi 
que celle des machines et équipements. Nous avons ainsi calculé les parts des ménages masculins et féminins en nous référant à la 
variable sexe du chef des ménages.  
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Tableau 1 Principales sources des revenus des ménages  
selon le sexe et le milieu de résidence (en %) 

 

Rémunérations des 

facteurs 

     

              Transferts reçus 

 Total 

revenus 

 
Travail Capital Terre Autres Agents Gvt  

 Ménages masculins de Kinshasa 13 42 0 2 45      22 

Ménages féminins de Kinshasa  3 9 3 1 11  5 

Ménages masculins d’autres centres 

urbains  27 30 0 37 37 

 

27 

Ménages féminins d’autres centres 

urbains 4 4 0 1 1 

 

3 

Ménages masculins ruraux 45 16 80 58 5  38 

Ménages ruraux féminins 8 0 17 1 0  5 

Total 100 100 100 100 100  100 

Source : Auteurs, à partir de la MCS.  

Nous pouvons noter que la principale source des revenus des ménages de Kinshasa (aussi bien 

masculins que féminins) est la rémunération du capital (Tableau 2). Par contre, c’est la rémunération du travail 

qui constitue la principale source des revenus des ménages d’autres centres urbains et des ménages ru raux 

(surtout pour les ménages féminins). Notons également que les ménages de Kinshasa bénéficient plus des 

transferts du gouvernement par rapport aux autres ménages. Toutefois, les ménages masculins ruraux et 

d’autres centres urbains sont ceux qui bénéficient le plus des transferts reçus d’autres agents économiques. 

 

Tableau 2: Part des différentes sources des revenus  
dans le total des revenus de chaque type de ménages (en%) 

 

Rémunérations 

des facteurs 

     

            Transferts reçus 

 Total 

revenus 

 Travail 

Capit

al 

 

Autres Agents Gvt 

 

 Ménages masculins de Kinshasa 29 55  1 15 100 22 

Ménages féminins de Kinshasa  28 54  2 17 100 5 

Ménages masculins d’autres centres 

urbains  48 31 

 

10 10 100 27 

Ménages féminins d’autres centres 

urbains 60 34 

 

3 3 100 3 

Ménages masculins ruraux 56 31  11 1 100 38 

Ménages ruraux féminins 67 30  2 1 100 5 

Source : Auteurs, à partir de la MCS.  
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3.2 Modèle 

Afin d’évaluer l’impact des deux politiques pro-genres sur l’économie congolaise, nous utilisons un 

MEGC basé sur le modèle PEP 1-1 de Decaluwé et al. (2013).  

Le modèle est entièrement décrit dans Decaluwé et al (2013). Nous présentons les modifications 

apportées afin de tenir compte de la structure de l’économie congolaise et l’aspect genre de notre étude. 

Dans notre modèle, les facteurs de production composites sont le travail (désagrégé selon le sexe en travail 

des hommes et travail des femmes) et le capital (subdivisé en capital et en terre). La désagrégation du 

facteur capital permet de simuler l’impact d’une politique d’augmentation des terres possédées par les 

femmes. Chaque type de travail est mobile d’un secteur à un autre, alors que le capital reste fixe.  

Le modèle comprend 41 secteurs et 41 produits. La production est une fonction Leontief entre la valeur 

ajoutée totale et la consommation intermédiaire. La consommation intermédiaire est également une fonction 

Leontief entre les demandes intermédiaires. Pour ce qui est de la valeur ajoutée totale, elle est désagrégée 

selon le sexe, en valeur ajoutée des hommes et valeur ajoutée des femmes, les deux étant liées à travers une 

CES. Pour les valeurs des élasticités, nous nous sommes référés à l’étude de la Banque mondiale (2017). 

Cependant, pour les valeurs des élasticités se rapportant à la désagrégation du marché du travail selon le 

sexe, nous nous sommes référés à l’étude de Fontana (2001) sur la Zambie, qui est un pays aux 

caractéristiques économiques assez proches de celles de la RDC.  

 

 

 

IV.  Résultats 

Dans les sous-sections qui suivent, nous présentons la description des scénarios dans la première sous-

section. Les effets macroéconomiques des politiques pro-genres sont ensuite décrits dans les sous-sections qui 

suivent, et notamment : les effets sur la production sectorielle (sous-section 2), sur l’emploi des femmes (sous-

section 3), sur les revenus et la consommation des ménages (sous-section 4), sur les revenus du gouvernement 

(sous-section 5) ainsi que sur l’investissement et le commerce extérieur (sous-section 6).  

 

 

4.1. Description des scénarios 

Deux politiques pro-genres dans les secteurs agricoles sont pris en compte dans cette étude : une 

politique d’augmentation des terres allouées aux femmes ainsi qu’une politique de transferts monétaires du 

gouvernement en faveur des ménages ruraux féminins.  

Pour le choix de l’ampleur du choc relatif à la simulation de la première politique (SIM1), nous avons 

pris en compte l’énorme potentialité agricole dont est dotée la RDC. En effet, la RDC est le deuxième pays au 

monde en termes de terres arables cultivables disponibles après le Brésil et dispose de 80 millions d'hectares 
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des terres arables dont moins de 10% seulement sont exploitées (DSCRP2, 2011). Or, les femmes ne 

constituent que 8,9% des propriétaires des terres (Statistiques FAO4) et ne possèdent que 25% du total des 

terres cultivées en RDC5. Etant donné la faible part des terres possédées par les femmes et cette large 

disponibilité des terres arables cultivables, nous simulons une augmentation de 40% des terres allouées aux 

femmes. La mise en œuvre de cette politique d’augmentation des terres aux femmes n’engendre pas des coûts 

d’expropriation dans la mesure où les terres sont disponibles et non-exploitées actuellement.  

Pour ce qui est de la politique des transferts monétaires du gouvernement en faveur des ménages 

ruraux féminins (SIM 2), selon la Banque mondiale (2018), l'un des obstacles à la production agricole, à la 

commercialisation des petits exploitants et à la croissance globale de l'agriculture en RDC est le faible accès 

aux intrants et au financement. Ces contraintes sont exacerbées pour les femmes, les normes socioculturelles les 

empêchant d'acquérir des actifs (Banque Mondiale, 2018). Etant donné la très faible part des transferts du 

gouvernement aux ménages ruraux féminins et l’existence d’un programme conçu en vue de la promotion de 

l’appui aux ménages ruraux, nous simulons donc une hausse de 100% des transferts aux ménages ruraux 

dirigés par des femmes.  

 

 

 

 

 

4.2. Résultats  

4.2.1. Impact sur la production 

La première politique (Sim 1) entraine une hausse de la production de 4,26% dans le secteur de 

l’agriculture vivrière. En effet, l’augmentation du facteur terre entraine une hausse de la valeur ajoutée, qui 

favorise l’augmentation de la production dans le secteur agriculture vivrière ainsi que dans les secteurs qui lui 

sont dépendants (notamment le secteur de transformation travail des grains, le secteur de fabrication des 

produits à base des céréales) En effet, compte tenu de la disponibilité de la terre, afin de produire 

davantage, le secteur a besoin de consommations intermédiaires produites par les secteurs susmentionnés. 

Nous avons donc des effets d’entraînement du secteur agricole sur les autres secteurs. De manière générale, 

cette politique provoque une hausse de 0,33% du PIB réel aux prix de base. Soulignons que la hausse de 

l’offre des terres possédées par les femmes entraine une diminution de la rémunération de ce facteur de 

production dans le secteur agriculture vivrière, surtout pour ces dernières. 

L’impact la seconde politique se transmet dans l’économie par le canal des revenus des ménages ruraux 

féminins. En effet, cette politique augmente les revenus des ménages ruraux féminins. Cela les incite à 

augmenter leur niveau de consommations ainsi que leur niveau d’épargne. Cette hausse de la consommation 

contribue à la hausse de la demande totale et, ainsi, de la production. Cependant, étant donné la trè s faible 

                                                 
4   http://www.fao.org/gender-landrights-database/data-map/statistics/fr/ 
5  https://land-links.org/country-profile/democratic-republic-congo/ 

http://www.fao.org/gender-landrights-database/data-map/statistics/fr/
https://land-links.org/country-profile/democratic-republic-congo/
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part des transferts du gouvernement aux ménages ruraux féminins, cette politique n’a pas d’effets significatifs 

sur les productions sectorielles ainsi que sur le PIB réel aux prix de base, comme nous pouvons le voir  dans le 

tableau ci-dessous.  

Tableau 3 Impact des politiques pro-genres sur la production (en %) 

Principaux secteurs Production_SIM1 Production_SIM2 

Agriculture vivrière 4,26 0,01 

Agriculture industrielle  -0,34 0,01 

Elevage et chasse -0,15 0,03 

Sylviculture et forêt -0,91 0,06 

Pêche et pisciculture -0,71 0,06 

Extraction minière -0,46 -0,01 

Travail de grains  2,65 0,02 

Fabrication de produits alimentaires à 

base de céréales 0,45 0,03 

Autres industries alimentaires 3,14 0,002 

Commerce 0,39 0,01 

Santé et action sociale 0,05 0,01 

PIB réel aux prix de base 0,33 0,000 

Avec SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes,                                                          
SIM2 : Simulation des transferts monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 

Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

4.2.2. Impact sur la demande de travail et les salaires des femmes 

L’augmentation des terres allouées aux femmes entraine une hausse de la demande de travail des 

femmes, suivie de la hausse de leurs salaires, principalement dans le secteur de l’Agriculture vivrière et les 

secteurs qui lui sont dépendants. Cette augmentation des facteurs de production induit la hausse de la valeur 

ajoutée et de la production.  

La seconde politique entraine une faible amélioration de la demande de travail aussi bien des femmes 

que des hommes dans la quasi-totalité des secteurs. Toutefois, cette faible amélioration est due au faible 

impact de cette politique sur la production (cf. supra). 
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Tableau 4 Impact des politiques pro-genres sur la demande de travail selon le sexe (en %) 

Principaux secteurs 

LDC_SIM

1 

LDF_SIM

1 

LDH_SIM

2 

LDC_SIM

2 

LDF_SIM

2 

LDH_SIM

2 

Agriculture vivrière 1,11 15,48 -1,19 0,04 0,03 0,04 

Agriculture industrielle  -0,29 -1,08 -0,14 0,01 0,01 0,01 

Elevage et chasse -0,1 -0,9 0,05 0,03 0,02 0,03 

Sylviculture et forêt -0,86 -1,65 -0,71 0,06 0,06 0,06 

Pêche et pisciculture -0,66 -1,47 -0,52 0,06 0,05 0,06 

Extraction minière -0,45 -1,68 -0,22 -0,01 -0,02 -0,01 

Travail de grains  2,67 1,4 2,91 0,03 0,02 0,03 

Fabrication de produits alimentaires à 

base de céréales 0,47 -0,78 0,70 0,03 0,03 0,04 

Autres industries alimentaires 3,16 1,88 3,4 0,003 -0,001 0,004 

Commerce 0,18 -1,2 0,76 0,01 0,01 0,01 

Santé et action sociale 0,11 -1,65 0,26 0,01 0,01 0,01 

Avec LDF : Demande de travail composite, LDF : Demande de travail des femmes, LDH : Demande de travail 
des hommes SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes, SIM2 : Simulation des 
transferts monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 

Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

En ce qui concerne les salaires, la première politique (Sim1) améliore le taux des salaires composite 

d’environ 0,35%, avec une amélioration plus accentuée des salaires des femmes (2,88% en moyenne) aussi 

bien dans les secteurs agricoles que non agricoles. De même, la seconde politique entraine une amélioration, 

quoi que dans des faibles proportions, des salaires aussi bien des femmes (0,02% en moyenne) que des 

hommes (0,01% en moyenne). 

4.2.3. Impact sur les revenus et la consommation des ménages selon le 

milieu de résidence 

4.2.3.1 Impact sur les revenus des ménages 

De façon générale, la première politique a un impact quelque peu négatif sur les revenus des ménages 

féminins, et ruraux en particulier du fait des effets dominants de la baisse de leurs revenus en capital (plus de 

40%) résultant de l’augmentation de l’offre des terres appartenant aux femmes et par conséquent de leur 

demande des terres. Notons également que les transferts reçus par les ménages ruraux féminins d’autres 

agents diminuent. En revanche, la seconde politique a un impact positif sur le revenu total des ménages ruraux 

féminins (environ 0,72%), ce qui contribue également à l’amélioration des revenus d’autres types des ménages 

quel que soit le milieu de résidence. 
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Tableau 5 Impact des politiques pro-genres sur les revenus des ménages (en %) 

 

Revenus du 

travail 

Revenus du 

capital 

Revenus des 

transferts 

Revenu total 

 

Ménages Sim1 Sim2 Sim1 Sim2 Sim1 Sim2 Sim1 Sim2 

Ménages masculins de Kinshasa -0,11 0,01 0,18 0,01 -0,002 0,00 0,07 0,01 

Ménages féminins de Kinshasa 2,88 0,02 -3,34 0,04 -0,1 0,00 -1,01 0,03 

Ménages masculins d’autres 

centres urbains -0,11 0,01 0,18 0,01 -0,09 0,01 -0,02 0,01 

Ménages féminins d’autres 

centres urbains 2,88 0,02 0,87 0,03 0,51 0,01 2,05 0,02 

Ménages masculins ruraux -0,11 0,01 -3,66 0,12 -0,42 0,02 -1,27 0,04 

Ménages ruraux féminins 2,88 0,02 -45,00 0,19 -8,48 28,99 -11,86 0,72 

Avec SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes,  
SIM2 : Simulation des transferts monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 

Source : Auteurs, à partir des simulations 

4.2.3.2 Impact sur la consommation des ménages 

A l’exception des ménages ruraux féminins, la première politique favorise l’augmentation de la 

consommation de tous les autres ménages en produits vivriers et en farines, et en produits de première 

nécessité en ce qui concerne les ménages masculins de Kinshasa et les ménages d’autres centres urbains aussi 

bien masculin que féminins. En revanche, la seconde politique n’a pas d’impact assez significatif sur la 

consommation des ménages, à l’exception d’une amélioration notée du côté de la consommation des ménages 

ruraux, et surtout féminins. De manière globale, la consommation réelle augmente pour tous les ménages, en 

réaction à la politique d’augmentation des terres pour les femmes, sauf pour les ménages ruraux féminins. 

Ceux-ci deviennent par contre les grands bénéficiaires pour ce qui est de la politique des transferts 

gouvernementaux, qui induit pour eux la plus grande augmentation de la consommation réelle. 
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Tableau 6. Impact des politiques pro-genres  
sur la consommation réelle des ménages (variation en %) 

 

Consommation 

réelle 

Ménages Sim1 Sim2 

Ménages masculins de Kinshasa 1,97 -0,02 

Ménages féminins de Kinshasa 0,87 0 

Ménages masculins d’autres 

centres urbains 
1,89 -0,02 

Ménages féminins d’autres centres 

urbains 
4 0 

Ménages masculins ruraux 0,61 0,01 

Ménages ruraux féminins -10,18 0,69 

Avec SIM1 et SIM2 définis comme au tableau 5 ci-dessus. 

Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

La première politique entraine une baisse des prix composites dans la quasi-totalité des secteurs 

ayant connu une hausse de la production, plus particulièrement dans celui de l’agriculture vivrière 

accompagnée par la baisse des prix de la valeur ajoutée et des consommations intermédiaires. La seconde 

politique est plus caractérisée par une très faible hausse des prix composites consécutivement à la très faible 

hausse de la demande totale.  

 

4.2.4. Impact sur les revenus du gouvernement  

Les deux politiques pro-genres ont des effets différents sur le revenu total du gouvernement et ses 

composantes. Même si l’effet n’est pas assez significatif, la première politique diminue d’environ 0,42% le 

revenu total du gouvernement, étant donné que les taxes sur le capital constituent la part la plus importante 

des revenus du gouvernement (20%) et que les taxes sur le capital des ménages y ont une part assez 

significative. En revanche, la seconde contribue à une faible amélioration du revenu total du gouvernement 

(Tableau 6). Toutefois, nous pouvons noter, d’une part, que cette politique creuse le déficit public avec une 

baisse de l’épargne publique d’environ 0,3%. Cela serait dû au fait que le financement de cette politique 

implique un décaissement des fonds de la part du gouvernement. D’autre part, cette politique n’entraine pas 

une hausse sensible des transferts du gouvernement aux agents économiques malgré une augmentation 

significative (d’environ 100%) des transferts du gouvernement aux ménages ruraux féminins.  
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Tableau 3 : Impacts des politiques pro-genres sur les principales sources 
 des revenus du gouvernement (en %) 

Source des revenus du 

gouvernement et dépenses du 

gouvernement 

Impact des politiques pro-

genres 

Sim1 Sim2 

Taxes indirectes sur les produits -0,40 0,01 

Taxes sur la production -0,23 -0,01 

Taxes sur les revenus des 

entreprises 

0,36 0,01 

Taxes sur les importations -0,39 -0,01 

Taxes sur les revenus des 

ménages 

-1,16 0,07 

Taxes sur les exportations -0,25 -0,00 

Transfert reçus  -0,98 0,02 

Revenu total du gouvernement -0,42 0,01 

Epargne -0,91 -0,29 

Transferts du gouvernement  -1,69 0,1 

SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes, SIM2 : Simulation des transferts monétaires 
du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 

Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

Notons toutefois que ces deux politiques n’arrivent pas à améliorer de manière assez significative les 

revenus des agents économiques, particulièrement des ménages et du gouvernement. Elles ne réussissent pas 

non plus à stimuler leurs épargnes respectives, à augmenter l’épargne totale (et donc l’investissement) et à 

améliorer la demande des biens à des fins d’investissement. 

4.2.5. Impact sur le commerce extérieur 

Comme on peut le noter dans le tableau ci-dessous, la première politique favorise la hausse des 

exportations dans le secteur Agriculture vivrière et d’autres secteurs qui lui sont très dépendants, notamment, 

le secteur travail des grains, le secteur fabrication des produits alimentaires à base de céréales et le secteur 

des autres industries alimentaires. Suite aux effets prix, les exportations agricoles (des produits vivriers) 

connaissent une amélioration remarquable. Cependant, la seconde politique ne contribue pas à la hausse des 

exportations. L’une des raisons est que le niveau de production est resté inchangé étant donné les impacts non 

significatifs de cette politique sur les productions sectorielles. 
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Tableau 4 Impact des politiques pro-genres sur les exportations agricoles (en %) 

Secteurs EXP_SIM1 EXP_SIM2 

Agriculture vivrière 15,24 -0,12 

Agriculture industrielle et d'exportation -0,47 0,00 

Sylviculture Exploitation Forestière -0,79 0,02 

Extraction minière -0,46 -0,01 

Travail de grains 6,34 -0,04 

Fabrication de produits alim. à base des 

céréales 1,34 0,00 

Autres industries alimentaires 5,21 -0,04 

Avec SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes, SIM2 : Simulation des transferts 
monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 

Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

Comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous, la première politique engendre la baisse des 

importations, surtout dans le secteur agriculture vivrière et les secteurs qui lui sont dépendants, à la suite de la 

hausse de la production. Par contre, faute d’une amélioration suffisante de la production, la seconde politique 

ne contribue pas à la réduction des importations.  

Tableau 5 Impact des politiques pro-genres sur les importations agricoles (en %) 

Secteurs IMP_SIM1 IMP_SIM2 

Agriculture vivrière -5,20 0,11 

Agriculture industrielle et d'exportation 0,03 0,03 

Sylviculture Exploitation Forestière -0,67 0,07 

Extraction minière -0,18 -0,02 

Travail de grains -0,35 0,05 

Fabrication de produits alim. à base des 

céréales -0,55 0,05 

Autres industries alimentaires -0,65 0,05 

Avec SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes, SIM2 : Simulation des transferts 
monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 
Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

En termes de diversification économique, les résultats révèlent une légère augmentation (d’environ 2% 

par rapport à la situation sans choc) de la part de la production agricole dans la production totale à la suite 

de la politique d’augmentation des terres allouées aux femmes. Cette part reste néanmoins constante à l’issue 

de la simulation de la politique de transferts gouvernementaux en faveur des femmes en milieu rural. Les 

deux politiques n’ont aucun effet sur la diversification des exportations. 
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Tableau 10 Impact des politiques pro-genres sur la contribution du secteur  agricole à la VA totale 
et aux exportations totales (Variation en % par rapport à la situation de référence) 

Indicateurs de diversification Sim1 Sim2 

Part de la VA agricole dans la VA Totale 1,83 0 

Part des exportations agricoles dans les exportations 
totales 

0 0 

Avec SIM1 : Simulation de la hausse des terres possédées par les femmes, SIM2 : Simulation des transferts 
monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins. 
Source : Auteurs, à partir des simulations 

 

 

 

 

V. Conclusion et implications politiques 

L’objectif de cette étude était de montrer comment des politiques publiques pro-genres dans les 

secteurs agricoles peuvent contribuer à la réduction des inégalités de genre sur le marché du travail et à la 

diversification de l’économie congolaise. 

Les résultats révèlent qu’une politique d’augmentation des terres allouées aux femmes d’environ 40% 

entrainerait une hausse de la demande de travail des femmes dans le secteur de l’Agriculture vivrière et les 

secteurs qui lui sont dépendants, suivie de la hausse de leurs salaires. D’un point de vue macroéconomique, 

cette politique a un impact positif sur le PIB (0.33%). Quant à une politique qui consiste à doubler les 

transferts monétaires du gouvernement aux ménages ruraux féminins, elle entraine une faible amélioration de 

la demande de travail aussi bien des femmes que des hommes dans la quasi-totalité des secteurs. Toutefois, 

les effets de cette politique sont plus concentrés sur les femmes rurales qui voient leur consommation réelle 

augmenter. Les deux options de politiques contribueraient à l’amélioration de l’emploi des femmes et sont 

donc recommandables comme politiques de réduction des inégalités de genre sur le marché du travail 

congolais. Cependant, seule la politique d’augmentation des terres allouées aux femmes pourrait contribuer à 

la fois à la réduction des inégalités de genre et à la diversification économique, à travers l’augmentation de 

la production et des exportations dans les secteurs agricoles, plus particulièrement dans le secteur de 

l’agriculture vivrière.  

Au vu de la révision du PNSD prévue en 2021, nous proposons la feuille de route suivante pour la mise 

en œuvre des recommandations découlant de cette étude. Dans le pilier 1 du PNSD relatif à la diversification 

et transformation de l’économie, la politique d’augmentation des terres allouées aux femmes pourrait être 

ajoutée aux objectifs liés au renforcement de la contribution de l'agriculture à la croissance économique et la 

création d’emploi. Dans le pilier 3 du PNSD relatif au développement social et valorisation des ressources 

humaines, la politique d’augmentation des terres allouées aux femmes ainsi que d’augmentation des transferts 

du gouvernement aux ménages ruraux féminins pourraient être ajoutées aux objectifs liés à la promotion de 

l’emploi des jeunes, des femmes et des groupes vulnérables. Ces deux politiques sont faisables en RDC étant 

donné que, pour la première politique, il existe beaucoup de terres arables non-exploitées qui sont 

disponibles et, pour la seconde politique, il existe des lois permettant la discrimination positive pour la 
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promotion de l’emploi des groupes vulnérables, surtout que les femmes sont légalement considérées comme 

groupe vulnérable en RDC. 
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